
Bienvenue !
Bureau des déléguées et délégués

11 septembre 2024



Vote sur l’heure des prochains BDD
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Ordre du jour
1. Adoption de l’ordre du jour
2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 

22 août 2024;
3. Présentation des nouveaux membres;
4. Nouvelles dispositions 2023-2028;
5. Santé et sécurité au travail;
6. Recensement des élèves au primaire;
7. Tâches;
8. Dossiers pédagogiques;
9. Relevé de dépenses et budget des délégués;
10. Rencontre de secteur (heure fixe);
11. Modalités des BDD (au retour de la pause);
12. Informations;
13. Nouvelles de mon milieu;
14. Questions diverses...   

3

12. Informations:
a) Tournée des écoles;
b) Pré-Bureau des 

délégués;
c) Journée mondiale des 

enseignantes et des 
enseignants;

d) Fonds de solidarité.



3. Présentation des 
nouveaux membres
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3. Acceptation des nouveaux 
membres
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4. Nouvelles 
dispositions 2023-
2028
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4. Nouvelles dispositions 2023-
2028 
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4. Nouvelles dispositions 2023-
2028 
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Clause 6-7.03 D) (Jeunes)

Modifie le moment du paiement à l'échelon pour la suppléance.
--> Passe de 20 jours à 10 jours.
--> Amène une notion de prévisibilité (entre 10 jours et un 
mois)



4. Nouvelles dispositions 2023-
2028 
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Clause 5-1.11 (Jeunes)

Modifie la durée du remplacement pour l'installation sous contrat 
temps partiel --> Passe de DEUX mois à UN mois



4. Nouvelles dispositions 2023-
2028 
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4. Nouvelles dispositions 2023-
2028 
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Toujours en attente des travaux avec le 
CSS: 

 Groupe additionnel – Annexe 73
 Ressources additionnelles au secondaire 

(Annexe 49, section 3)



5. Santé et sécurité 
au travail

Nouvelle équipe des RSS 
et organigramme des comités
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Nos RSS
 La personne nommée est:

◦ Xxxx (établissements du secondaire et école 
régionale Brenda-Milner)
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6. Recensement des 
élèves au primaire
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6.  Recensement des élèves au primaire
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6.  
Recensement 
des élèves 
au primaire

17



7. Tâches 2024-2025
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7. Tâches
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«Organisation de la libération des enseignantes et des
enseignants du préscolaire-primaire d’une partie de la
surveillance en rotation (tâche éducative)».

Nous savons que des sommes « finiront » par arriver. Nous
sommes en attente de connaitre les sommes exactes.

Les sommes ne seront assurément PAS plus basses que
l’année dernière (sommes à venir)

 Penser placer des minutes « non à la grille » pour pallier
certains besoins de remplacement du personnel de
soutien qui remplace vos surveillances – rien d’autre -
comme indiqué dans l’entente (à venir).

 Penser à une organisation de comptabilisation ou de
rotation.



7. Tâches
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Encadrement

* Tous les enseignants temps plein doivent avoir du 
temps pour l’encadrement.  

+ La Convention collective 2023-2028 amène 
des précisions sur l’encadrement au primaire: 

 Pour la personne enseignante du primaire, un minimum 
d’une heure par semaine (ou cycle) est accordé pour de 
l’encadrement. 

 Ce temps peut être ajusté au prorata de la tâche. 



7. Tâches
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Exemple:

 exemple



7. Tâches
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Comment ne pas reproduire 
les erreurs du passé ?



7. Tâches : les étapes
1. Consultation

Discuter avec la direction
Erreurs à éviter:

Transmettre aux collègues les
informations pertinentes

2. Élaboration : avant le 15 octobre
3. Vérification par L’APL
4. « CRT tâches » : avant le 1er novembre
5. Retour aux directions pour corrections
6. Tâches corrigées: avant le 20 décembre
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7. Tâches: Erreurs récurrentes au 
primaire et au préscolaire

 * Minutes en surveillance: À la suite d’une 
surveillance à la récréation, les minutes doivent être mises 
en S et ce, même si vous n’avez pas de CL. **Exceptions**

 * Journées pédagogiques: Au prorata du % de la 
tâche. Exemple: 100% = 108 h  80% = 86,4 h. 

 * Mentor-école/mentoré: Recommandation du 
CSS est de 30 à 55 minutes reconnues à la tâche dans les 
ATP «Autres». Identifier par Programme FIER. 

 * AU PRÉSCO: Récréation entre la P4 et la P5: 
Appelez-nous pour éviter que cette situation 
engendre un dépassement de la tâche. 
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7. Tâches

 Discordance entre 
les deux documents qui 
constituent la tâche;

 Grille mal définie;

 Mentor-école/mentoré: 
Recommandation du CSS est de 55 à 
100 minutes reconnues à la tâche 
dans les ATP (par cycle de 9 jours). 
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7. Tâches: 
Erreurs récurrentes au secondaire



7. Tâches:
* Travail en amont  =  économie de temps!

*Conformité         représente votre réalité  
Responsabilité/Signature

*** Commentaire vs mécanisme de 
résolution des difficultés liées à la tâche            

CSS-APL

Suggestion : Utilisation Appliprof
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8. Dossiers pédagogiques
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8. Dossiers pédagogiques

28

 Instruction annuelle 2024-2025



8. Dossiers pédagogiques
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 Instruction annuelle 2024-2025



8. Dossiers pédagogiques
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 Instruction annuelle 2024-2025



8. Dossiers pédagogiques
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Instruction annuelle 2024-2025 –
Information supplémentaire EHDAA



8. Dossiers pédagogiques
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Instruction annuelle 2024-2025 –
Information supplémentaire EHDAA



8. Dossiers pédagogiques
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 Toujours en 
attente du 
Régime 
pédagogique. 



8. Dossiers pédagogiques
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Projet pour contrer les effets de la
rareté du personnel 2024-2025

Nous avons une rencontre ce vendredi avec le CSS afin de
finaliser la documentation.

Le même modèle qu’en 2023-2024 sera reconduit avec
quelques ajustements.

Les détails suivront dès que possible, les personnes
déléguées recevront par courriel les informations lorsqu’elles
seront disponibles, si avant le prochain BDD.



8. Dossiers pédagogiques
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 Préscolaire 4 ans à temps plein

 Le bulletin de l’éducation préscolaire 4 ans temps plein
est requis (disposition du régime pédagogique)

 Toutes les autres mesures demeurent les mêmes:
 10 rencontres parentales (pas organisées par la personne

enseignante);
 L’aide additionnelle.

 Un document à l’intention des profs de l’éducation
préscolaire 4 ans est disponible via « Les Nouvelles APL »
du 11 septembre.



8. Dossiers pédagogiques
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 Aide à la classe

Le CSS a confectionné un « Guide détaillé » qui sera remis à vos
directions dans les prochains jours;

Les balises, le nombre d’heures et les responsabilités de tous les
acteurs s’y trouvent;

Nous vous invitons à demander de participer à l’organisation de la
répartition des aides à la classe dans votre école;

 10 à 15 heures par groupe
 Préscolaire, primaire, adaptation scolaire et les spécialistes

peuvent en bénéficier
 Classes à défis particuliers
 Les personnes en insertion professionnelle



8. Dossiers pédagogiques
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 Aide à la classe

Pour les personnes enseignantes qui auront de l’aide à la classe:
 la collaboration avec la personne qui effectue le soutien est souhaitée
 du temps dans la tâche est alors requis

La personne enseignante n’est pas le « patron » de la personne qui donne le
soutien
 La direction doit s’assurer d’expliquer les rôles et accompagner au besoin
 La personne enseignante donne des indications à la personne qui donne

son soutien à la classe

La brochure conçue par la FSE pour vous
soutenir

Au besoin, communiquer avec nous!



8. Dossiers pédagogiques
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 Aide additionnelle au préscolaire 5 ans

Toujours en attente



9. Relevé de dépenses et 
budget délégués
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10. Rencontre de 
secteur (heure fixe)
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11. Modalités des BDD
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11. Modalités des BDD

42

 Heure des BDD

 Mode de chaque BDD durant l’année scolaire 2024-2025



12. Informations
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a)Tournée des écoles;
b)Pré-Bureau des délégués;
c)Journée mondiale des enseignantes et 

des enseignants;
d)Fonds de solidarité.



12. Informations
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A. Tournée des écoles 

B. Pré-bureau des délégués du 9 octobre 
2024
 Il y aura un « pré-Bureau des délégués » pour les nouveaux

délégués avant le prochain Bureau des délégués soit, le mercredi
9 octobre 2024 de 16h30 à 17h30 – Inscription requise 
Lien d'inscription sur Aide-Mémoire ou via le site de L'APL
(Bouton inscription)



12. Informations
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C. 5 octobre – Journée 
mondiale des enseignantes et 
des enseignants



D. Assemblée annuelle Fonds FTQ
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Vote par procuration
M. Guy Poissant sera présent à l’assemblée 
générale.
Invitez les membres qui le désirent à nommer 
M. Guy Poissant à titre de « fondé de 
pouvoir ».

Nous vous invitons à numériser les procurations 
et les acheminer à L’APL par courriel avant le

Mardi 15 octobre

12. Informations
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Les instructions 
de vote et 
procuration
se retrouvent sur 
votre 
compte en ligne 
au Fonds FTQ

D. Assemblée 
annuelle Fonds FTQ



13. Nouvelles de mon 
milieu
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14. Questions diverses

a…
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Merci et bonne 
soirée!

50


	Bienvenue !
	Vote sur l’heure des prochains BDD
	Ordre du jour
	3. Présentation des nouveaux membres
	3. Acceptation des nouveaux membres
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028 
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028 
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028 
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028 
	4. Nouvelles dispositions 2023-2028 
	5. Santé et sécurité au travail
	Nos RSS
	Diapositive numéro 14
	6. Recensement des élèves au primaire
	6.  Recensement des élèves au primaire
	6.  Recensement des élèves au primaire
	7. Tâches 2024-2025
	7. Tâches
	7. Tâches
	7. Tâches
	7. Tâches
	7. Tâches : les étapes
	7. Tâches: Erreurs récurrentes au primaire et au préscolaire
	7. Tâches
	7. Tâches:
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	8. Dossiers pédagogiques
	9. Relevé de dépenses et budget délégués
	10. Rencontre de secteur (heure fixe)
	11. Modalités des BDD
	11. Modalités des BDD
	12. Informations
	12. Informations
	12. Informations
	�D. Assemblée annuelle Fonds FTQ
	Diapositive numéro 47
	13. Nouvelles de mon milieu
	14. Questions diverses
	�Merci et bonne soirée!

